


Le Mouvement associatif, en partenariat avec le RNMA et Recherches & Solidarités, publie les

résultats du troisième volet de l’enquête concernant les impacts de la crise sanitaire sur les

associations.

Cette enquête a été construite avec l’appui des membres du Mouvement associatif et du RNMA,

en lien avec la Direction Jeunesse, Éducation populaire et Vie associative (DJEPVA) du ministère de

l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et avec le soutien d’Hexopée et de France

Générosités.

Au total, 10 000 associations ont témoigné de leur situation (plus d’un tiers d’entre elles relèvent des

secteurs Éclat et Sport couverts par Hexopée), des impacts de la crise sur leur organisation, le

bénévolat et sur le déroulement des activités. Elles ont confié leurs préoccupations immédiates et

leurs besoins.

Sur les résultats donnés par cette enquête nous avons extrait les données concernant la

branche Éclat.



24 janvier 2020 : Trois premiers cas de COVID-19 recensés 

en France

17 mars : 1er confinement, levée progressive le 11 mai

Mobilisation du personnel 

2 juin 2020 : Fin du 1er confinement

22 juin 2020 : Près de 10 millions d'écoliers et de collégiens 

retournent à l'école

24 septembre 2020 : Nouvelles mesures restrictives                               

à Marseille et à Paris

25 octobre au 15 décembre 2020 : 2ème confinement avec 

maintien des crèches, des écoles, des collèges et des lycées

27 février 2021 : Confinement le weekend du vendredi 18h                   

au lundi 6h du matin

3 avril 2021 : 3ème confinement avec maintien de certaines 

activités, levée progressive des mesures le 3 mai

19 mai 2021 : Réouverture des musées, théâtres,                                   

salles de publics assis et activités sportives de plein air

Durant toutes ces périodes les personnels de l’Éducation populaire étaient présents afin d’accueillir les publics prioritaires 

et de maintenir le lien social tout en adaptant leurs activités et leurs services de façon innovante.







----------------------------------------

Difficile Très difficile



Réponses mai 2021 

Moins de 20%

Réponses mai 2020

Entre 20% et 40%

Entre 40% et 60%

Entre 60% et 80%

Entre 80% et 100%

De manière générale le recours à l’activité partielle baisse grâce à la reprise d’activité.



Réponses 

mai 2021 

----------------------------------------

Réponses 

mai 2020 

Une perte de revenus d’activités                         

significative

Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

Une baisse des ressources provenant 

des cotisations

Seulement 19% des associations épargnées par les pertes.



Réponses 

mai 2021 

----------------------------------------

Réponses 

mai 2020 

Le fonds de solidarité

Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

Les délais de paiement 

d’échéances sociales                          

et/ou fiscales

Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

Le report en 2021 des activités 

financées au titre de l’année 

2020

----------------------------------------

Les associations ont également activé avec succès une ou plusieurs solutions financières proposées 

par les pouvoirs publics à 60% en mai 2021 contre 44% en mai 2020.

De manière générale, le recours à l’activité partielle baisse grâce à la reprise de l’activité.



Difficile

Très difficile

Réponses 

mai 2021 

Moins de trois mois

-------------------

Réponses 

mai 2020 

Moins de trois mois

De manière générale la trésorerie des associations s’est reconsolidée.



Réponses 

mai 2021 

----------------------------------------

Réponses 

mai 2020 

La confirmation des 

subventions annoncées

Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

Une aide financière 

exceptionnelle au regard                         

de la situation

Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

Une aide à la communication 

pour (re)donner de la visibilité 

à nos actions

----------------------------------------

Cette donnée peut paraître faible mais il s’agit

d’une tendance forte qui ne cesse d’augmenter

et qui ne ressortait pas jusqu’à maintenant.



Réponses mai 2021 

Non réponse

Réponses mai 2020

Moins de 20%

Entre 20% et 50%

Entre 50% et 80%

Plus de 80%

100%

De manière générale le recours à l’activité partielle baisse grâce à la reprise d’activité.





Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

La nécessaire adaptation                           

de nos activités face à                        

une situation qui peut perdurer

Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

La reprise ou la poursuite des 

relations avec les adhérents

----------------------------------------



Réponses 

mai 2021 

----------------------------------------

Le maintien du lien avec les 

bénéficiaires/adhérents de 

l’association

Réponses 

mai 2021 

La situation financière

Réponses 

mai 2021 

La diminution du nombre 

d’adhérents

----------------------------------------

Tout se jouera à la rentrée en septembre, moment où pourra se dessiner 

une véritable tendance.



Réponses 

mai 2021 

----------------------------------------

Réponses 

mai 2020 

La nécessité de maintenir le plus 

longtemps possible le dispositif                                  

de chômage partiel

Réponses 

mai 2021 
Réponses 

mai 2020 

Le risque de ne pas pouvoir maintenir 

l’effectif salarié en l’état





Réponses 

mai 2021 

----------------------------------------

Réponses 

mai 2020 

Non Non



----------------------------------------

Oui, certainement Oui, peut-être



des répondants sont déterminés à agir dans le sens 

de mutualisations et de co-portages

Oui, auprès d’une structure que nous connaissions déjà

Réponses mai 2021 

Réponses mai 2021 

des associations ont été influencées par la crise sur leurs relations 

avec un réseau ou une fédération, et ont été incitées à resserrer 

leurs liens avec ceux auxquels elles adhèrent.




